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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet un 
rapport au Parlement sur l’application de la tarification à l’activité (T2A) dans les établissements 
hospitaliers dans les collectivités territoriales définies à l’article 73 de la Constitution, afin d’évaluer 
ses réels impacts sur le financement des hôpitaux.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La crise du Covid a mis au jour les failles du système de soins et le dénuement des hôpitaux dans 
les territoires ultramarins où l’offre de soins est souvent insuffisante pour garantir un bon niveau de 
prise en charge des pathologies, jugées peu rémunératrices, auxquelles sont confrontées les 
populations : HTA, AVC, diabète.
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Outre les maladies psychiatriques, ces affections de longue durée (ALD) ont un taux de prévalence 
nettement au-dessus de la moyenne nationale. Pour le diabète il est le double de celui de 
l’hexagone.

Des chiffres qui révèlent un grave problème de santé publique et qui interrogent le système de santé 
dans sa globalité. Est-il configuré pour soigner des populations vulnérables en leur offrant un 
parcours de soins de qualité éloigné des contingences purement comptables ?

La tarification à l’activité (T2A) va à l’encontre même des objectifs de santé publique et contribue à 
entraver l’accès aux soins pour le patient, en excluant le financement de nombreuses attributions 
propres aux établissements de santé publics et privés. C’est le cas des missions d’enseignement, de 
recherche, de vigilance et de veille épidémiologique, la veille sanitaire -  réactualisée par la crise du 
covid - la prévention et la gestion des risques ; la prévention de certaines pathologies spécifiques 
comme le diabète, l’hypertension artérielle, la drépanocytose, pour ne citer que celles-là. Autant de 
missions qui doivent être au cœur de la politique de santé publique dédiée aux territoires 
ultramarins, au vu des caractéristiques de ces derniers.

En outre, l’étroitesse du marché impacte considérablement le nombre d’actes médicaux réalisés au 
sein des établissements, dans les territoires dits ultramarins, comparativement à ceux situés dans un 
territoire continental plus vaste.

Ainsi, dans ce contexte de grand risque sanitaire sur fond de covid « itératif », l’application de la 
T2A qui prive les hôpitaux des ressources nécessaires et indispensables à leur fonctionnement dans 
des conditions satisfaisantes constitue une vraie menace pour le système de santé.

Cet amendement vise à évaluer objectivement les incidences de ce mode de financement sur la 
performance du système de santé.


